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v la lettre en date du 3 novembre 1969 envoyée par le Représentant 
permanent du Koweït auprès de l'Organisation des Nation5 Unies 11, en sa quelit de 
président du Groupe des Etats arabes pour le mois de novembre, 

m se8 résolutions pertinente8 sur ia situation dan8 le territoire 
palestinien et les autres territoire8 arabes occupés par Israël depuir 1967, y 
compris Jéru5aleun , not85mtent 88 résolution 605 (1987) du 22 décembre 1967, 

Prenant de la résolution 44/2 de l'A88emblée générale, en date du 
6 octobre 1989, 

l ,  w le5 droit5 inaliénable5 de tous les peupler, reconnu8 par la 
Charte des Nation8 Unie8 et proclamé8 dan8 la ticlaration univerrelle de8 droit8 de 
l'homme 11, 

, m la Convention de Gen&re relative à la protection do5 
patronner civile8 en temps de guerre, du 12 août 1949 a/, 

u par la détkioration de la situation dam le territoire palertinien 
occupé par 18reël depuir 1967, y comprir Jérusalem,’ 

m le8 déclarations faites au rujet de la politique et des 
pratique8 d'Ioraë1, Puinsance occupante, et de la conduite de 5e5 troupe5 et 5gent5 
dan8 le territoire occup&, ea particulier dans la ville de Reit Sahour et dan5 
d'autre8 villes et camps de réfugiés, 

11 8120942. 

21 tirolution 217 A (III) de l'&re@&l&e génkale. 
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t comAta de la nécessité d'envisager immédiatement des mesures aux fiA 

de la protection impartiale et internationale de la populatioa civile palestinienne 
soumise à l'occupatioo israélieaoe, 

çonsidéraat que la politique et les pratiques actuelles d'Israël, Puissaace 
occupante, daas le territoire occupé ne peuvent qu'avoir des iACideACe8 graves sur 
les efforts entrepris pour instaurer uAe paix globale, juste et durable au 

Moyen-Orient, 

1. wore vi- la politique et les pratiques d'Israël, Puissance 
occupante, qui violent les droits de l*bomme du peuple palestinier. dans le 
territoire occupé, eA particulier le fait d’assiéger des villes, de saccager les 
demeures des habitants, contre cela s'est produit à Beit Sahour, et de confisquer 
illégalemeat et arbitrairement leurs bieAS et objets de valeur2 

2. pemaa&a à Israël de reBoBcer à ces pratiques et agissemeAt8 et de mettre 

fiA à SOA Siège; 

3. m qu'Israël restitue à leurs propriétaires les biens 
COAfiSqUéS illégalement et arbitrairement3 

4. séafiirme de olu que la Convention de Genève relative à la 
protection des personnes civiles en temps de guerre, du 12 août 1949, s'applique au 
territoire palestinien et aux autres territoires arabes occupés par Israël 
depuis 1967, y compris Jérusalem; 

5. w de a à Israël, Puissance occupante, de se conformer 
immédiatement et scrupuleusement à la Convention de Genève relative b la protection 
de8 perronoe8 civiles en temps de guerre0 du 12 août 1949, et de mettre fin 
sur-le-champ à la politique et aux pratique8 qui CoAtrevieAAeAt aux disparitions de 
la COAVeAtiOB; 

6. pnmr& à toutes le8 Haute8 Partie8 Contractantes à la quatrième 
Convention de Genève de Veiller au re8peCt de Celle-Ci, et BOtanWAt de 
1'ObligatiOB qu'elle impore à la Puisraace occuparrte de traiter hUmaiBeS#eBt la 
population du territoire occupé, à tout moment et en toutes circonstances; 

7. m le Secrétaire général de surveiller sur place la situation actuelle 
dans le territoire palestinien occupé depuis 1967, y compris Jérusalem, par toua 

les moyens dont il dispose, et de lui soumettre Périodiquement de8 rapports à ce 
rujet, le premier devant être préreaté au88i tôt que po88ible. 


